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SEANCE DU 16 NOVEMBRE 2015 
 

TRANSFERT DE LA COMPETENCE « PLAN LOCAL D’URBANISME, 

DOCUMENTS D’URBANISME EN TENANT LIEU ET CARTE COMMUNALE » – 

MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

SAUMUR LOIRE DEVELOPPEMENT 
 

Le conseil municipal approuve le transfert au bénéfice de la Communauté d’agglomération 

Saumur Loire Développement de la compétence « Plan Local d’Urbanisme, documents 

d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » 
 

PROJET DE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION 

INTERCOMMUNALE 

Le Saumurois comprendrait : La Communauté d’Agglomération Saumur Loire 

Développement, la communauté de communes de Doué-la-Fontaine, la communauté de 

communes du Gennois (sauf Coutures et Chemelier), la communauté de communes de 

Longué-Jumelles. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve le projet de schéma 

départemental de coopération intercommunale ainsi établi pour le territoire du 

Saumurois. 
 

DEVIS MACONNERIE /CHAUFFERIE 

Après réflexion sur un nouvel aménagement de la chaufferie, ce sujet est reporté à la 

prochaine réunion. 
 

REPAS DES ANCIENS 

Après en avoir discuté, le conseil municipal décide de donner un colis aux personnes âgées ne 

pouvant être présentes, pour raison de santé, au repas du 13 décembre et précise que les 

coffrets seront commandés chez Valette foie gras gastronomie au prix de 17 euros TTC. 

Questions diverses 

La cérémonie des vœux est fixée le vendredi 15 janvier 2016 à 19 heures. 
 

 


